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1. Rappel réglementaire 
CODE DE L’ENVIRONNEMENT modifié par décret du 9 avril 2010 relatif aux sites NATURA2000. 
 
Art. R. 414-21 - (D. n° 2010-365, 9 avr. 2010, art. 1er) – 
 
Toute personne souhaitant élaborer un document de planification, réaliser un programme ou un 
projet, organiser une manifestation ou procéder à une intervention mentionnée à l'article R. 4 4-
19 ou figurant sur  une liste locale mentionnée au 2o du III de l'article accompagne son dossier de 
présentation du document de planification, sa demande d'autorisation d'approbation ou sa 
déclaration du dossier d'évaluation des incidences Natura 2000 mentionné à l'article R. 414-23. 
Lorsque le document, programme ou projet fait l'objet d'une enquête publique, cette évaluation 
est jointe au dossier soumis à enquête publique. Le contenu de ce dossier peut se limiter à la 
présentation et à l'exposé définis au I de cet article, dès lors que cette première analyse permet de 
conclure à l'absence d'incidence sur tout site Natura 2000. 
 
Art. R. 414-23 - (D. n° 2010-365, 9 avr. 2010, art. 1er) – 
 
Le dossier d'évaluation des incidences Natura 2000 est établi, s'il s'agit d'un document de 
planification, par la personne publique responsable de son élaboration, s'il s'agit d'un programme, 
d'un projet ou d'une intervention, par le maître d'ouvrage ou le pétitionnaire, enfin, s'il s'agit d'une 
manifestation, par l'organisateur. Cette évaluation est proportionnée à l'importance du document 
ou de l'opération et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence. 
 
I - Le dossier comprend dans tous les cas : 
 
 1o  Une présentation simplifiée du document de planification, ou une description du programme, 
du projet, de la manifestation ou de l'intervention, accompagnée d'une carte permettant de 
localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il peut avoir des effets et les sites Natura 2000 
susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque des travaux, ouvrages ou aménagements sont 
à réaliser dans le périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni ; 
 
 2o  Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification, le programme, 
le projet, la manifestation ou l'intervention est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou 
plusieurs sites Natura 2000 ; dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 
susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de l'importance du document de 
planification, ou du programme, projet, manifestation ou intervention, de sa localisation dans un 
site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000, de la topographie, 
de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 
2000 et de leurs objectifs de conservation. 
 
II.-Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier 
comprend également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que 
le document de planification, le programme ou le projet, la manifestation ou l'intervention peut 
avoir, individuellement ou en raison de ses effets cumulés avec d'autres documents de 
planification, ou d'autres programmes, projets, manifestations ou interventions dont est 
responsable l'autorité chargée d'approuver le document de planification, le maître d'ouvrage, le 
pétitionnaire ou l'organisateur, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui 
ont justifié la désignation du ou des sites. 
 
III.-S'il résulte de l'analyse mentionnée au II que le document de planification, ou le programme, 
projet, manifestation ou intervention peut avoir des effets significatifs dommageables, pendant ou 
après sa réalisation ou pendant la durée de la validité du document de planification, sur l'état de 
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le 
dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets 
dommageables. 
 
IV.-Lorsque, malgré les mesures prévues au III, des effets significatifs dommageables subsistent 
sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou 
des sites, le dossier d'évaluation expose, en outre : 
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1° La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il n'existe pas 
d'autre solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier l'approbation du 
document de planification, ou la réalisation du programme, du projet, de la manifestation ou de 
l'intervention, dans les conditions prévues aux VII et VIII de l'article L. 414-4 ; 
 
2° La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures 
prévues au III ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent une 
compensation efficace et proportionnée au regard de l'atteinte portée aux objectifs de conservation 
du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la cohérence globale du réseau Natura 
2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place selon un calendrier permettant d'assurer 
une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats 
naturels et des espèces. Lorsque ces mesures compensatoires sont fractionnées dans le temps et 
dans l'espace, elles résultent d'une approche d'ensemble, permettant d'assurer cette continuité ; 
 
3° L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures 
compensatoires, qui sont assumées, pour les documents de planification, par l'autorité chargée de 
leur approbation, pour les programmes, projets et interventions, par le maître d'ouvrage ou le 
pétitionnaire bénéficiaire, pour les manifestations, par l'organisateur bénéficiaire. 
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2. Zones NATURA 2000 

2.1 Introduction 

La Directive européenne 92/43/CEE modifiée, dite Directive Habitats, porte sur la conservation des 
habitats naturels ainsi que sur le maintien de la flore et de la faune sauvages. En fonction des espèces 
et habitats d'espèces cités dans ses différentes annexes, les États membres doivent désigner des Zones 
Spéciales de Conservation (ZSC). 

La Directive Oiseaux n° 2009/147/CE concerne, quant à elle, la conservation des oiseaux sauvages. 
Elle organise la protection des oiseaux ainsi que celle de leurs habitats en désignant des Zones de 
Protection Spéciale (ZPS) selon un processus analogue à celui relatif aux ZSC. 

Le réseau Natura 2000 formera ainsi à terme un ensemble européen réunissant les ZSC et les ZPS. Dans 
tous les sites constitutifs de ce réseau les États membres s'engagent à maintenir dans un état de 
conservation favorable les habitats et espèces concernés. 

Dans ce but, la France a choisi la contractualisation sur la base des préconisations contenues dans 
les Documents d'Objectifs (DOCOB). 

2.2 Deux zones NATURA 2000 à plus de 12 km 

 Source : site web Géoportail  

Le site est à plus de 12km, à l’est des limites de 2 sites Natura 2000. 

B (pSIC/SIC/ZSC) n° FR2200379 "Coteaux de l’Oise autour de Creil"  

Le ZSC des Coteaux de l’Oise autour de Creil (FR2200379) a été proposé comme pSIC le 
31/03/1999 avec confirmation de classement du site en SIC le 07/12/2004, classé ZSC par 
signature du dernier arrêté le 21/12/2010.  

Il est composé à 87% de forêts caducifoliées, 6% de pelouses sèches et steppes et le restant 
de prairies semi-naturelles humides, de prairies mésophiles améliorées, de forêts de résineux 
et d’autres terres.  

Le périmètre Natura 2000 ainsi défini s'étend sur une surface de 102 ha. La distance par 
rapport au site est de minimum 16 km.  

A (ZPS) n° FR2212005 "Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du Roi " 

Le ZPS du Site des Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du Roi (FR2212005) a été 
approuvé le 06/04/2006 par Arrêté préfectoral.  

Classé pour 6 habitats allant de forêts à des prairies en passant par des eaux douces et des 
landes.  

De nombreuses espèces d’oiseaux vivent dans ces habitats. C’est pourquoi ce site a été 
intégré à l’annexe de la directive oiseaux.  

Le périmètre Natura 2000 ainsi défini s'étend sur une surface de 13 615 ha. 

La distance par rapport au site est de minimum 12km. Cette ZPS sera détaillée dans le tableau 
suivant.  
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 Zones Natura 2000 aux abords du site d’après Géoportail   

Tableau 1. Fiche descriptive de la zone Natura 2000 aux abords du site d’après le site INPN  

Zone NATURA 2000 FR2212005 "Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du Roi " Distance au site 

Zones de Protection 
Spéciale (ZPS)   

Vaste complexe forestier de la couronne verte parisienne réunissant les forêts 
d'Halatte, Chantilly, Ermenonville et bois du Roi, le site présente une diversité 
exceptionnelle d'habitats forestiers, intraforestiers et périforestiers sur substrats variés, 
majoritairement sableux. Les forêts sont typiques des potentialités subatlantiques 
méridionales du nord et du centre du Bassin parisien. 
Les intérêts spécifiques sont de très haute valeur patrimoniale, notamment par la 
diversité et le nombre de taxons remarquables, la biogéographie (nombreuses 
espèces en limite d'aire croisées atlantique/continentale/méridionale ou d'aire très 
fragmentée), la rareté (nombreux taxons menacés et en voie de disparition). Ces 
intérêts sont surtout ornithologiques : avifaune surtout forestière (notamment 
rapaces, Pics noir et mar), Martin pêcheur et Engoulevent d'Europe nicheurs.  

12 km minimum  

Habitats naturels 
présents 

Nous avons différentes classes d’habitats :  
- eaux douces intérieures (eaux stagnantes, eaux courantes) ; landes, broussailles, recrus, maquis et 
garrigues, phrygana ; forêts caducifoliées ; marais (végétation de ceinture), bas-marais, tourbières ; forêts 
de résineux.  

Espèces présentes 
Oiseaux : Caprimulgus europaeus, Alcedo atthis, Dryocopus martius, dendrocopos medius, lullula arborea, 
Lanius collurio, Ixobrychus minutus, Ciconia Ciconia, Pernis apivorus, Circus cyaneus, Grus grus, Pandion 
haliaetus  
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3. Exposé de l’incidence 
La zone Natura 2000 recensée autour de la ville de Bornel est distante à minima de 12 km. La distance 
avec l'exploitation est trop importante pour qu’il y ait incidence. Le bon fonctionnement écologique 
du site NATURA 2000 évoqué ci-dessus n’est donc pas affecté par l’activité de la société BUTIN SEDIC. 
La faune, la flore et les habitats des sites NATURA 2000 ne sont pas susceptibles d'être perturbés. En 
conséquence l’activité de la société BUTIN SEDIC n’aura pas d'incidence sur les zones NATURA 2000. 

Effets négatifs / positifs. Sans objet. 

Effets directs / indirects. Sans objet. 

Effets temporaires / permanents. Sans objet. 

Court / moyen / long terme. Sans objet. 
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